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SÉANCE nu 28 Avuu, 1837. 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
Accompagnant le projet de loi relatif' a la eéparation de fa paroisse 
de, Tremoloo et des hamcauo: qin: en dépendent, de la commune de 
Werchter. 

MESSIEUI\S, 

Par une requête adressséo au Roi, le -4 juin 1836, un 3rand nombre d'habi 
tants de la paroisse de Tremeloo , faisant actuellement partie de la commune 
de Werchter, province de Brabant , réclament l'érection des sept hameaux: qui 
composent cette paroisse, en commune séparée et indépendante. Le t> du 
même mois, les notables de W erchter ont adressé à Sa Mè~ esté une requête 
aux mêmes fins. 
La séparation projetée est motivée principalement sur les entraves que les 

débordements annuels de la Dyle, du Demer et de la Laeke apportent aux 
communications entre les divers hameaux susmentionnés et le sié3e de l'admi 
nistration communale de Werchter. En effet, les inondations rendent ces 
communications difficiles et même dangereuses peudunt plusieurs mois de 
l'année. 

Les diverses autorités administratives qui ont été consultées sur ces requêtes, 
le conseil communal de Werchter et le conseil provincial du Brabant, ont 
émis unaniment l'avis qu'il y a lieu d'y foire droit. 

La paroisse de Trerneloo compte une population de 1442 âmes, possède 
une éslisc, un presbytère , une école. Elle peut pourvoir avec facilité à ses 
dépenses administratives futures. La rivière la Laeke ~ qui la sépare de la 
commune de Werchter, lui forme de ce côté une limite naturelle. 

Sous ces divers rapports, la demande dont il s'agit me paraît mériter d'être 
pl ise en considération, et en conséquence je crois devoir vous présenter un 
projet de loi autorisant la séparation réclamée. 

L<J mini"ltre de l'intériewr et des affèti'res Jtrange1·es: 
DE TIIEOX, 



( '.2 ) 

l1ROJE1" DE LOl. 

De commun accord avec les Chamhrcs , nous avons 
ordonné et nous décrétons cc qui suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La paroisse de Tremeloo et les hameaux qui e11 dépen 
dent, sont détachés de la commune de ',V orchter et érigés 
en commune nouvelle, sous Je nom de commune de Trernc 
loo, conformément au plan ci-annexé; la rivière la Laeke , 
formera la limite séparative <lesdites communes. 

Mondons et ordonnons , etc. 
' Donné à Bruxelles, le 11 avril 1887. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi. 
Le ministre de l'intérieur, et des 

aff 'aires <ftran,qàres, 

DE 'l'ns ox. 


